                                                                                              Cuttoli Corticchiato, le 24  novembre 2008.

	
	                                     Collectivité Territoriale de Corse

                                                M. Jérôme POLVERINI 

                      Président de l’Office de l’Environnement de la Corse                                                 

                                 Hôtel de Région 22, cours Grandval BP 215

                                               20187 Ajaccio cedex 1.
Aux bons soins de Monsieur le Préfet de la région Corse



	
	


             Monsieur le Président,

	
	Vous  avez bien voulu répondre,  le 14 novembre 2008, à notre courrier du 16 septembre 2008, et nous vous en remercions.
L’ambition pédagogique et normative de votre courrier est manifeste.  Nous en apprécions d’autant la forme puisqu’elle met en valeur votre très bonne connaissance des textes, et du dossier.
Sur le fond, vous nous rappelez que la Collectivité Territoriale de Corse n’a compétence que pour le seul Plan Régional de la Qualité de l’Air. C’est précisément ce qui nous intéresse et nous nous permettons de vous faire remarquer, que ce plan précise, au travers des articles L221-1 et suivants, les conditions de la surveillance de la qualité de l’air et de l’information du public. 
Nous sommes donc assez étonnés que votre énumération de polluants ne fasse aucune mention des microparticules PM 10 et PM 2,5, et de votre appréciation sur la « tâche » dont Qualit’air Corse semble, selon vous, s’acquitter avec efficacité. Vous précisez que pour l’exercice cette mission, Qualit’air Corse dispose d’un pouvoir d’opportunité, encadré par ses possibilités budgétaires*.  
Aussi, nous vous rappelons les termes du courrier d’accompagnement que nous vous avons adressé le  16 septembre 2008 :
Veuillez trouver en pièce jointe copie du courrier que nous adressons ce jour à M. Le préfet de Région concernant la lecture des résultats de  l’auto contrôle d’une partie des émissions de la centrale du Vazzio.
Ces résultats nous interpellent particulièrement sur la qualité de l’air respirée par les citoyens du bassin de vie Ajaccien, alors même que la mesure de cette qualité n’est ni géographiquement, ni qualitativement, ni quantitativement uniforme sur le territoire dont vous êtes en charge. 
Ces omissions ne remettent pas en cause votre parfaite connaissance de l’ensemble des problématiques liées à la combustion du fioul lourd, et notamment l’émission des H.A.P, nettement identifiés par le PRQA auquel vous faites référence, comme cancérigènes et mutagènes. 
Nous vous en avions d’ailleurs rappelé quelques éléments significatifs par notre courrier du 10 avril 2008 auquel vous n’avez pas encore donné suite. 
Enfin, n’ayant pas une formation d’énarques, nous vous serions très obligés de bien vouloir nous expliquer,  en le mettant à notre portée, tout le sens de votre affirmation : 
Seule à cet égard la production d’ozone pose un véritable problème imputable aux seules importations provenant du continent français et italien.
Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de nos salutations distinguées.

                                                                                           Pour l’Association A SENTINELLA 

                                                                                            et pour le Collectif ARIA LINDA
                                                                                               Jean Nicolas ANTONIOTTI

                                                                                         Président du collectif  ARIA LINDA

. 

*  Il nous semble que les possibilités budgétaires de l’Association Qualit’air Corse auraient pu être améliorées par une mesure exceptionnelle semblable à celle que l’Assemblée de Corse a voté en juillet 2008 pour un ouvrage privé.

La Collectivité Territoriale a en effet décidé de consacrer 615 000 € HT à la maitrise d’ouvrage de travaux destinés à assurer la protection contre les crues centennales la future centrale de SEI à LUCCIANA. 
En allant même jusqu’à les financer à 50 % sur des crédits PEI, alors que la participation habituelle de la Collectivité pour ce programme est de 30%, tandis que l’Etat contribue à 70%.
Avec beaucoup moins de dépenses, la station de PIATANICCIA, et le bassin de vie AJACCIEN auraient pu être équipés de capteurs de microparticules qui leur font curieusement défaut. 

C’est pourtant sur ce territoire que le rapport AIRMARAIX de 2005 relevait des concentrations journalières au moins équivalentes à celles des grands centres urbains de MARSEILLE ou d’AVIGNON..
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